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 Séance du mardi 15 septembre 2020 

L’an 2020, le 15 septembre, les membres du Conseil Municipal se sont réunis au lieu habituel de leurs séances, sous la présidence de 
Madame la Première adjointe Annie SOCHAY, suite à la convocation du 11 septembre 2020. 
 
Présents : Mme Annie SOCHAY, M. François BESSON (pouvoir de M. BALLUTO), Mme Véronique PARRATON, M. Hervé BUATIER, Mme 
Fabienne RAVET, M. Olivier ABRIAL, M. David LAURENT, Mme Annick PERRET, M. Emmanuel PERRIN, Mme Sylvie DEBARD, Mme 
Colette MASNADA, M. Xavier MAISONNEUVE, Mme Patricia CUZENARD, M. Ludovic VEYRET, Mme Gaëlle CURNILLON, M. Vincent 
MAURICE, M. Stéphane PERRAUD, Mme Aurélie REVOL, Mme Morgane GOUJON, Mme Marina ALBANO, M. Eric PERRET 
 
Excusés : M. Walter MARTIN, M. Jean-Louis BALLUTO (pouvoir à M. BESSON) 
 
Secrétaire de séance : Mme Aurélie REVOL 
 

Ce conseil se tient exceptionnellement en l’absence de M. le Maire, souffrant. 

 

Le compte-rendu du 21 juillet est adopté à l’unanimité. 

 

 

Finances – Décision modificative 

 

Cette décision modificative a pour objet : 

- La création d’une ligne d’investissement de 2 000 € afin de soutenir les travaux d’installation d’un 

quatrième médecin à Attignat suite à la décision prise en Conseil le 23 juin 

- L’octroi d’une subvention de 500 € à l’Union musicale. 

- La mise en conformité d’une ligne d’emprunts avec une annexe budgétaire (+ 1 456 €) ainsi que 

l’apparition d’un article dédié à la formation des élus (1 320 €) sur demande de la Préfecture. 

Le Conseil adopte ces propositions à l’unanimité en mobilisant les dépenses imprévues. 

 

 

Cimetière – Avenant au projet d’extension et demande complémentaire de DETR 

 

Les travaux d’extension du cimetière ont débuté par la partie nord. Une deuxième phase se déroulera dans 

quelques années sur la parcelle contigüe au sud, qu’il convient d’embellir dès à présent au lieu de la laisser en 

friche. La commission des marchés à procédure adaptée a examiné trois devis et suggère de conclure un 

avenant avec Espaces verts de l’Ain pour 11 504,30 € HT. Ce montant s’inclura dans la demande de DETR, de 

même que l’édification de la clôture par les agents municipaux (environ 2 200 € TTC). Le Conseil approuve cet 

avenant et la modification du dossier de subvention. 

 

 

CA3B – Programme de voirie 2020 

 

M. LAURENT détaille le programme de voirie 2020 : 
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- Route de Polliat : reprise de tranchée suite à un affaissement 

- Route de Charmeil : réfection de la bande de roulement (terminé) 

- Chemin des Ecoliers : création d’un trottoir (report du programme 2019 à fin 2020) 

- Chemin des Baudières : busage et reprise d’une traversée de route 

- Chemin des Cordiers : reprise des bords de chaussée et calibration de la bande de roulement 

- RD29 : reprise suite à des affaissements, démarrage le 16 septembre 

- Sur l’ensemble de la Communes : enrobé à froid ponctuel, signalisation verticale et horizontale 

 

Ces opérations se chiffrent à 124 501,97 € financés par la dotation communautaire (103 558 €), le reliquat du 

programme 2019 (4 227 €) et un fonds de concours apporté par la Commune (16 686,74 €). Le Conseil valide le 

programme de voirie et le versement du concours à l’unanimité. 

 

 

Marchés publics – Evolution de dépenses liées au Covid-19 

 

La cantine a commandé moins de repas que les 35 000 prévus au marché sur l’année scolaire 2019-2020 en 

raison du confinement puis du retour graduel des élèves. Le fournisseur RPC a sollicité une indemnité 

compensatrice et, après discussion sur les éléments de calcul à prendre en compte, la Commune lui a proposé 

le versement de 3 735,89 euros. Le Conseil approuve à l’unanimité l’octroi de ce montant. 

 
Le Conseil est par ailleurs informé d’un avenant au marché de nettoyage des écoles pour la désinfection 
supplémentaire des classes du cycle 3 (+61,50 € HT hebdomadaire). 
 
 
 
Autres délibérations 
 
Le Conseil, à l'unanimité, 

− Désigne Walter MARTIN (titulaire) et Sylvie DEBARD (suppléante) au sein de la Commission locale 
d’évaluation des charges transférées (Clect) de la Communauté d’agglomération 

− Sollicite la dotation territoriale du Département pour l’aménagement du carrefour de Crangeat 

− Accorde une exonération de deux mois de loyers au profit de la micro-crèche « Maison de Pilou » 
comme cela avait été voté précédemment pour les baux municipaux de l’Agora 

 
 

Rapports des adjoints, des commissions et des décisions prises 

 

Annie SOCHAY, 1re adjointe 

La rentrée s’est globalement bien passée pour les 311 élèves de l’Ecole publique et les 103 de Saint-Pierre-

Chanel. Afin de limiter le brassage des enfants durant le temps de cantine, les agents les servent désormais à 

table avec un menu unique. Pour rappel les élections sénatoriales ont lieu le 27 septembre. 

 

François BESSON, 2e adjoint 

La journée « nouveaux habitants » a rassemblé 75 personnes en extérieur samedi dernier. Les élus se 

réuniront au sujet du plan communal de sauvegarde le 16 septembre. La commission sécurité finalisera le 

dossier de vidéoprotection lundi 28. Mme CURNILLON prépare une ébauche de questionnaire sur la pratique 

du vélo. 
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Hervé BUATIER, 4e adjoint 

L’enquête publique sur la modification du PLU a pris fin le 1er septembre. On compte une douzaine de 

remarques du public. 

 

Sylvie DEBARD, conseillère déléguée 

La parution du bulletin municipal est reportée à novembre avec un nouveau prestataire moins onéreux. 

 

 

 

Fête patronale 

En raison du contexte sanitaire, le Conseil décide l’annulation du feu d’artifice et de la fête foraine des 26 et 27 

septembre 2020. L’association « Les Foulées du Château » se prononcera dans les prochains jours sur le 

maintien ou non de la brocante. 

 

 

Fermeture temporaire de la Mairie 

Le secrétariat de Mairie et la Poste sont fermés par précaution depuis ce jour et jusqu’au 21 septembre inclus 

suite à un cas de Covid-19. L’Assurance maladie a placé les cas contacts en septaine. Les autres services 

municipaux poursuivent leurs activités normalement. 

 

 

* * * 

 

 

Remise des tuiles décorées le 20 septembre aux donateurs ayant participé à la souscription lancée avec la 

Fondation du Patrimoine 

 

Prochain conseil municipal le 20 octobre 

 

 

 

 

 

La Secrétaire de séance,  Le Maire, 
Aurélie REVOL  Walter MARTIN 


